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EXP()SE Dl~S MO,.fll?S 

Accompagnant le ptYYjet de loi relatif aux concessions de péages sur 
la roule en [er. 

Msssieuas , 

La loi du 12 avri! 183ti (Bnlleb)n offic-i'el) n° 196), porte qu'en attendant 
que l'expérience ait. permis de fixer, d'une manière définitive, les péages à 
percevoir sur les ch ernîn s de fer décrétés par la loi du 1 et· mai 1834, ces 
péages seront réglés 1mr un arrêté royal, et que la perception se fera en 
vertu de cet arrêté jusqu'au le(' juillet 1836. 

Une seule section de route, celle de Malines à Bruxelles, a été mise en 
exploitation jusqu'ici, ~t elle n'a servi qu'au transport des voyageurs; la 
section de Malines à Anvers s'achève et pourra être ouverte dans le courant 
du mois prochain; les travaux de la section de Malines à Termonde sont 
également très avancés. Cependant, on ne peut s'attendre à cc qu'avant le 
1 cr juillet prochain l'administratiou ait, sur l'exploitation des chemins de 
fer, des données assez certaines pour sournettre à la lé5islature le projet 
d'un tarif définitif. 

Il pourrait d'ailleurs arriver que vers cette époque les Chambres ne 
fussent pas réunies. 
Je crois donc, Messieurs, devoir vous proposer, au nom du aouverne­ 

ment, de proroger la loi du 12 avril 183~, en ce qui concerne l'établissement 
des péages par arrê~é royal. 

Le llfi'nz'stre de l' Iruërieur, 

DE THEUX. 
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PROJE'l1 :DE LOI. 

Sur la proposition de notre ministre <le l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notre ministre <le l'intérieur présentera aux Chambres, 

en notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 
Vu l'art. 1 c, de la loi du 12 avril l 835 (Bulletin offeciet, 

n° 196), portant que jusqu'au 1 "' juillet 1836 les péages 
à percevoir sur la roule en foi- seront réglés par un arrêté 
Toyal et perçus en vertu de cet arrèté , 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété, cl nous ordonnons _ce qui suit : 

Le délai fixé par l'art. Jer de la Joi du 12 avril 1835 
est prorogé au 1 cr juillet 1837. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles , le 7 mars 1836. 

LÉOPOLD. 

Far le Roi: 

Le Mi'ni'stre de l'Tntëricur, 
DE ÎJIEUX. 


